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Si le Dr Foat a fait entendre, dans 
~a lettre ouverte qu'a publiée derniè
remellt la Dépêche de Vichy, la voix 
de l'Etranger, au suj et du procès de 
Vloulin , voici que M. Esqulrol donne 

L dans un grand quotidien d'Alger, la 
PTesse Ltbre, du 29 Novembre, l 'opi- ' 
nion des coloniaux. 

Nous reproduisons ici, ous le titre 
II/ éme qt~'il leur (/, choisi, des extraits 1 

de ses commentaires, au sujet de la,: 
lettre du Dr Foat et de ses propres 
appréciations dictées par un haut sen
timent dc justice et d'amour, pour la 
mère-patri~ : 

« Comme on voit, le D" Foat se mon
tre assez dur pour la justice française. 
Et nous sommes bien obligé d'avouer, 
quoi qu' il nous en coûte, que ses ap
préciations n' ont rien d'exagéré. . 

Que penser, en effet, de cette plalll
te cO'lItre inconnu, - mais ,appuyée 
d'un ticket du Musée Fradin ! - de 
cette plainte contre inconnu qui pro
voque, clans les 24 heures, une per
ql11sition à Glozel et qui aurait suffi, 
d'après l'avocat de la 0. P. F. à faire 
perqu,isitioH1 /er Mut le hameau 'f A 
Paris, elle a pu sembler cligne de 
Courteline. Eu A lgérie, dans un pays 
Jeuplé, en grande partie, par les. dé
)ortés d~ I852, elle évoque désagréa
)lement les procédés du second Bm
:lire. Il est difficile d'adme t·ire qu,e 
;ur un simPle déPôt d'un,e Plœinte C0n. •. 

ire X .. , on puisse pratiquer des vi t-

'fies dom,iciha.i?-es chez toutes les per-
SOHlI eS désignées par la victime sup-

1 posée d'une escroquerie aléatoire. Je 
1 supp se qu'un « amateur éclairé », à 

molUS que ce ne soit un joyeux fumis
te ou un échappé de Charenton, soup
çonne un certain nombre de faux 
tan, Jes collections du Mnsée Car

navalet j aussitôt, notre homme court 
au Palais ~le Justice, se prétend 
volé, brandit son ticket de l franc et, 
fina lement porte plainte contre un hy
pothétique « esprit de Paris )l, consin 
germain de l' « esprit de Glozel ll. Va
t-on piller le M usée Carnavalet, sous 
la direction compétente et désintéres
sée du Monsieur - qui - croit - avoir -
découvert - des - faux ? Va-t-on per
mettre à ce monsieur de balayer les 
rayons des vitrines avec horreur? 
(c'est ce que fit M. Regnault, de l'a
veu même des antiglozéliens) . Va-t-on 
lui permettre également de lacérer 
quelques tableaux de Largillière ~t 
d'opérer des prélèvements sur. les bOl
series de l'Hôtel de BreteUIl ? (On 
.:onnaît l 'histoire des tablettes brisées 
et de la boîte à ocre détériorée). En
fin, pour peu que « les pièces jointes 
éablissent que la fraude n'a pu être 
perpétrée que dans la ville de Paris, 
habitée par 2.871.000 personnes? » 
Va-t-on fureter au nom de la loi et de 
la vérité dans tous les tiroirs de la ca
pitale ? 

Et je ne cite que pour mémoire .la 
manœuvre qui consiste à porter plal?
t.e contre X .. , alors que les Frad111 
sont seuls visés, pour priver les pro-
priétaires du Champ des Morts, de 
tous leurs moyens de défense j la ra
pidité inimaginable de la procédure ; 
le prélèvement des objets, en l'absen
ce du propriétaire ; le ~éfaut de scel
lés; la divulgation du rapport. d'e::: 
pertise, avant que ce rapport alt ete 
remis à l'instruction, etc., etc. 

En vérité, on comprend que M. 
1 Jean Clair-Guyot, « fort des exemples 

... -- ,,,,--,,~, ~~~ 

de perquisition , vues au cours de 30 
ans de journaltsme» , éCrive dans 
l ' « E cho de l-'aris » que ceüe perqui
sition « a été scand(/'leuse ». Un ne 
s'étoune plus que la « Ligue des 

1 Dro.ts .cie l'Homme ») soit intervenue 
à deux reprises, estimant qu' «( il y a 
une v iotatLO'I11 caracté1'istique de domi· 
cile et un m éP'Yis tel de la liberté et de 
la jYroprâété mdivi~uelle que le Par-

I 
quet qui a autorisé sem.blabje procédu
re mérite de faire l'objet d'un rappel 
à l'ordre sévère. » 

Voilà qui ~st bien 'tabii : au point 
de vue scientifique l'expédition du 25 
février, que1les que soient ses consé
quence , ne ménte qu'un haussement 
d'épaules. La condamnation de Gali
lée n'a rien changé au mouvement des 

1 

astres j le temps s'est chargé de ren
dre à son chacun son dû : le savant a 

l
eu la gloire, les juges la honte . .. ct la 
terre a continué de tourner. 

1 

Malheureu ~n~nt, la science . . n'est 
pas seule en Jeu dans cette affaIre et 

l, si le procès en cours ne peut nUlre en 
rien à Glozel, il peut faire beaucoup 

I
de mal à la France. 

On 3 vu ce que le docteur Foat pen-

I
se de l.a justice française. Qu'en peu
sen t les ennemis de la France, si ses 

, amis les plus dévoués, ceux qui défen
l, dent son patrimoine scientifique con-
tre les Français eux-mêmes, parlent 

1 ouvertement de persécution ? . 

1 

11 est infiniment regrettable, et 
peut-être dangereux, que l 'on com-

1 promette ainsi notre vleille réputation 

I
de tolérance, de justice et de liberté, 
cette réputation qui constitue l'essen
tiel de notre prestige à l' ét! anger et 

Il qui est, dans les colonies un de nos 
principaux moyens d'influence. 

1 
Nous Algériens, en particulier, 

DOUS ne comprendrions pas que l'on 
1 méprise, de parti-pris, sans aucun 
! preuv et malgré les protestations de 
1 J'élite intellectuelle du monde entier, 
, une découverte qui, si elle est authen-
tique, reculera de plusieurs millénai
res, les origines de la civilisation fran
çaise ! 

ous Algériens, qui nous apprêtons 
à célébrer, de tout notre cœur, le pre
mier centenaire de l'avènement de cet
te civilisation en Afrique du Nord, 
nous ne com.prendrions pas que la mè-

' re-patrie célèbr~, en même temps, par 
la condamnation .cie Glozel, le troisiè
me centenaire de la condamnation de 
Galilée. 

Quoi, la France de Pascal, de La-

r 
voisier, de Cuvier, de Claude Bernard 
et de Pasteur, la France de 1789 et 

I
de 1914 ferait brutalement régler ses 
querelles scientifiques par la police et 
le tribunal. Toute découverte en con-
tradiction avec l'enseiguement officiel, 
serait désormais considérée comme 
une est.::roquerie et traitée comme tel
le? on, encore uUe fois, de pareilles 
persécutions en France, et au vingtiè
In,e siècle, sont impossibles. On a pu 
commettre des erreurs, mais on saura 
éviter à temps la faute irrémédiable. 

Edmond ESQUIROL. 
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